
Bruxelles 
et ses subsides

Terre promise 
pour les 

entrepreneurs ? 

Dimitri Van Rossum, Head of Subsidia@KBC Brussels



… réduire le coût de vos futur(e)s investissements/dépenses !

Les subsides sont un excellent moyen de …



Vous avez probablement droit à des subsides …

          … Subsidia@KBC Brussels vous aide à les obtenir !

2 bonnes nouvelles



Investissements et dépenses subsidiables
• Investissements généraux

• Consultance, site web/e-commerce

• Formation

• Recrutement

• Investissement spécifiques

Conformité aux normes, Sécurisation, Accessibilité, Valorisation 
objets/matières, Economie matières 1ères, Intégration urbaine

• Export

• Low Emission Zone



Investissements généraux

• Immobilier
• Travaux, aménagements 

(installation, expansion)

• Mobilier, équipement, machine, 
informatique (excepté software)

• Matériel roulant neuf 
(camions, camionnettes, engins spéciaux, vélos 
cargo, semi-remorques, remorques)

• Fonds de commerce 
(seulement machines et équipements)

• Brevet, marque, modèle



Pour qui ?

MICRO    PETITE    MOYENNE 



Siège d’exploitation à Bruxelles

Secteurs d’activité admis

• Transformation, production ; commerces (de gros et de détail) ; Horeca ; services aux entreprises et aux 
particuliers ; activités récréatives, culturelles ou sportives (si finalité commerciale) ; …

• Comptables/Experts comptables ; Architectes ; Franchisés ; …

• Si starters : vétérinaires ; avocats ; agents immobiliers ; …

Types d’investissements 

• Nécessaires à l’activité professionnelle

• Comptabilisés aux actifs immobilisés (classe 2) pendant min 5 ans (10 ans pour achat immobilier)

Conditions à respecter



Les investissements doivent être liés à

• création (< 4 ans à la banque Carrefour) d’un nouvel établissement
• démarrage d’une nouvelle activité
• extension d’un établissement existant

• Achat immeuble loué ; augmentation de surface ;  …

• diversification sur de nouveaux marchés de produits
• changement fondamental du processus de production

Les investissements généraux admis



Sont exclus, les investissements

• habituels, récurrents
• de remplacement, de modernisation ou de simple adaptation aux nouveaux standards
• destinés à la location (sauf si services complémentaires)
• acquis auprès d’actionnaires (ou d’une société liée)
• pour achat de fonds de commerce (sauf machines et équipements), de parts
• pour acquisition de droits immobiliers (usufruit, superficie, emphytéose)

Les investissements généraux exclus



Dépense minimum des investissements généraux

15.000 € 30.000 € 100.000 €
10.000 € (starter) 15.000 € (starter)



Secteurs prioritaires

• Industrie et artisanat (NACE 10.110 à 33.200 et 95)

• Gestion de l’environnement (NACE 37.000 à 39.000)

• Travaux d’installation ou de finition dans la rénovation (NACE 43.211 à 43.999)

• Commerce de détail (NACE 47.111 à 47.990)

• Horeca et tourisme (NACE 55.100 à 56.309 et 79)

• Technologies de l’information et des communications (NACE 59, 60.100 à 62.090 et 631)

• Recherche et développement (NACE 72.110 à 72.200)



Zone de développement https://gis.urban.brussels/brugis/#/

Parties de Bruxelles Ville
Parties d’Anderlecht
Tout Molenbeek
Tout Forest



Le niveau de l’aide dépend de nombreux critères
AIDES MICRO PETITES MOYENNES
BASE 5% 2,50%
POL. EMPLOI
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si 1 ETP infra
5%

si 20% des ETP infra
5%

si 30% des ETP infra

5%
si recrutement auprès de Actiris depuis au moins 3 mois avec CDI 

de 1 Demandeur d'Emploi Inoccupé

5%
si augmentation de 30% des effectifs sur les 3 dernières années

5%
si 1 ETP sous contrat de formation en alternance

Max 20% Max 15%
POL. ECONOMIQUE 5%

si starter
/

10%
si entreprise sociale

10%
si entreprise en économie circulaire

5%
si secteur prioritaire

Max 20% Max 15%
POL. DIVERSITE 5%

si plan ou label de diversité
POL. TERRITORIALE 5%

si Zone de Développement (ZD)
D'office 30% si ZEUS

(Max 15% si achat immobilier)
D'office 20% si ZEUS 

(Max 10% si achat immobilier)
et si 30% du personnel de l'unité d'établissement est domicilié dans la ZEUS depuis au moins 6 mois et 

est avec un CDI ou un CDD d'au moins 3 ans
MAX 30% en ZD

15% Hors ZD
20% en ZD

10% Hors ZD
Max 500.000 € en ZD

Max 350.000 € Hors ZD



Investissements spécifiques

Activités 
circulaires

Troubles du voisinage
Site pollué
Plantations

Conformité 
aux normes

Accessibilité

LEZ

Chantier

Embellissement

Sécurisation



Conformité aux normes

• Adapter le mode de fabrication à une norme
 Environnementale
 De qualité
 De sécurité
 D’hygiène

• Préalable : avis d’un expert
• Etabli depuis 2 ans
• Dépense de minimum 5.000 € HTVA
• Aide de 40% avec un max de 32.000 €



Sécurisation

• Sécurisation d’une unité d’établissement
 Alarme
 Protection mécanique 
 Vidéo-surveillance

• Dépense de minimum 3.000 € HTVA
• Aide de 40% avec un max de 10.000 €



Procédure - Investissements

Demande 
Autorisation 

Préalable (APR) 
de débuter

1

AR 
Demande 

d’APR 

2

1 Mois 6 Mois
(Investissements)

Demande 
définitive 

de 
subsides

3

AR 
Demande 
définitive

4

1 Mois Maximum
4 Mois

5

Décision

6

PAIEMENT

1 Mois

Facture d’acompte
Bon de commande
Acceptation de devis
Acte authentique



Low Emission Zone
• Remplacement d’un véhicule de catégorie N1 

afin de se conformer aux normes d’accès à la 
zone de basses émissions
 En 2022 - 2023 : diesel norme Euro 4
 En 2022 - 2026 : diesel norme Euro 5 ou essence/gaz 

naturel norme Euro 2

Remplacement par un véhicule électrique (Classe 
I, II et III) ou thermique sauf diesel (Classe II et III)
 Catégorie N1
 Catégorie L7e-CU (quadrimobile électrique utilitaire)

 Répond aux normes d’émission européennes 
applicables aux nouveaux véhicules

• Borne de recharge électrique
• Transformation en véhicule rétrofit



Low Emission Zone
• Micro- et petites entreprises

• Moyennes entreprises
Les plafonds par véhicule sont diminués de 1/3

• Possibilité de faire une demande de prime 
rétroactivement pour les véhicules achetés 
depuis le 01/07/2021

Low Emission Zone Aide             
(% des coûts) Plafonds de l’aide

N1 électrique

L7e-CU
30% ou 40 %

EUR 15.000 / 
véhicule          

(inclus la borne (*))

Max 3 primes / anTransformation en rétrofit 30% ou 40 %
EUR 7.500 / 

véhicule          
(inclus la borne (*))

N1 thermique Classe II ou III 20% EUR 3.000 / 
véhicule

(*) Borne électrique 50% EUR 1.000 Max 1 borne / 
véhicule subsidié



Low Emission Zone

2023 2026 2027 2029 2031 2032 2034 2036
31-01-22 31-03-22 01-04-22 31-12-23 01-01-25 31-03-25 01-04-25 31-12-26 01-01-27 31-03-28 01-04-28 31-12-29 01-01-30 31-03-30 01-04-30 31-12-31 01-01-32 31-03-33 01-04-33 31-12-34 31-03-35 01-04-35 31-12-36

4

5

Classe I : 6b, 6c, 6d-Temp
Classe II ou III : 6b, 6c
Classe I : 6d ou norme supérieure
Classe II ou III : 6d-Temp

Classe II ou III : 6d ou norme supérieure

2023 2026 2027 2029 2031 2032 2034 2036
31-01-22 31-03-22 01-04-22 31-12-23 01-01-25 31-03-25 01-04-25 31-12-26 01-01-27 31-03-28 01-04-28 31-12-29 01-01-30 31-03-30 01-04-30 31-12-31 01-01-32 31-03-33 01-04-33 31-12-34 31-03-35 01-04-35 31-12-36

2

3

4, 5, 6b, 6c, 6d-Temp

6d ou norme supérieure

2028 2030 2033

30%

40% 30%

2022 2025

40% 30%

2030 2033 2035

40% 30%

40% 30%

40% 30%

Essence - Gaz naturel

Diesel

2022

2035

30%

40% 30%

40% 30%

40%

2025 2028

40%



Consultance

• Changement dans la production
• Etude de marché
• Etude juridique
• Etude de faisabilité technique
• Digitalisation, sécurisation informatique
• Aide à la gouvernance
• Plan de diversité
• Gouvernance participative
• Prévention du burn-out
• Diagnostic de reprise d’entreprise
• Transition vers l’économie circulaire
• Mise en œuvre d’un plan de relance



Consultance

Consultance Aide                 
(% des coûts)

Subside 
minimum Plafond de l’aide

Base 40 %

EUR 500
5 missions / an

EUR 10.000 / an

Complément politique économique :

Starter

Entreprise sociale

Economie circulaire

Secteur prioritaire

Plan de diversité

+ 10%

+ 10%

+ 10%

+ 10%

+ 10%

Maximum 60%



Site web et plateforme d’e-commerce

• Création ou refonte d’un site internet ou 
d’une plateforme d’e-commerce

• Conseil pour le lancement, le (re)-
positionnement de ses ventes en lignes

• Audit et optimisation de son site web ou de 
sa plateforme d’e-commerce



Site web et plateforme d’e-commerce

E-commerce Aide                
(% des coûts)

Subside 
minimum Plafond de l’aide

Base 40 %

EUR 500
1 mission / an

EUR 5.000 / an

Complément politique économique :

Starter

Entreprise sociale

Economie circulaire

Secteur prioritaire

Plan de diversité

+ 10%

+ 10%

+ 10%

+ 10%

+ 10%

Maximum 60%



Procédure – Consultance

Demande 
définitive 

de subsides

1

AR 
Demande 
définitive 

2

15 jours Maximum 
4 Mois

Décision

3

Demande de Paiement

4

Début de mission 
dans les 3 mois si pas 
encore commencée

1 Mois

5

PAIEMENT

Début du Consulting

Durée du consulting de maximum 6 Mois



Formation

• Permettre d’améliorer le fonctionnement 
ou le développement



Formation

Formation Aide                 
(% des coûts)

Subside 
minimum Plafond de l’aide

Base 40 %

EUR 500

5 formations / an

EUR 10.000 / an 

EUR 15.000 / an 

Complément politique économique :

Starter

Entreprise sociale

Economie circulaire

Secteur prioritaire

+ 10%

+ 10%

+ 10%

+ 10%

Maximum 60%
Si formation en économie circulaire 70% si 

micro/petite

60% si 
moyenne



Procédure – Formation

Demande 
définitive 

de subsides

1

AR 
Demande 
définitive 

2

1 Mois Maximum 
3 Mois

Décision

3

Demande de Paiement

4

Début de formation 
dans les 3 mois si pas 
encore commencée

1 Mois

5

PAIEMENT

Début de formation

Formation de maximum 6 Mois



Primes Energie

• Prime Energie Compensatoire
• Prime Energie Consultance
• Prime Energie Investissement



Secteurs cibles

OPEN SOON



Prime Energie Compensatoire

OPEN SOON

• Prise en charge d’une partie du surcoût énergétique
• Année de référence : 2022 par rapport à 2021
• Energies : gaz et électricité

• Bénéficiaires 
• Entreprises actives dans les secteurs à forte sensibilité énergétique

• Prime
• 30% des surcoûts énergétiques
• Max 6 compteurs EAN (3 pour l’électricité et 3 pour le gaz)
• Plafonds

o  50.000 € pour les entreprises actives dans les secteurs sensibles énergétiquement
o 100.000 € pour les entreprises actives dans les secteurs très sensibles énergétiquement

• A demander avant le 15/11/2023

• Critères à respecter
• Code NACE éligible (secteurs cibles)
• Avoir une unité d’établissement en RBC au 31/12/2021
• CA > 50.000 € en 2022
• Bilan 2021 déposé à la BNB
• En règle au niveau de la TVA, au niveau environnemental, social et fiscal
• Engagement de ne pas distribuer de dividendes dans l’année suivant l’octroi de la prime



Prime Energie Consultance 

OPEN SOON

• Mission visant à diminuer l’empreinte énergétique de l’entreprise

• Prime
• 70% du montant de la mission
• Plafond de 15.000 €
• Max 1 prime par entreprise
• A demander avant le 11/10/2023
• Acceptation des missions ayant débuté après le 01/09/2022

• Critères à respecter
• Code NACE éligible (secteur cibles)
• Inscrite à la BCE au 31/12/2022
• En règle au niveau de la TVA, au niveau environnemental, social et fiscal
• Restaurant, café, traiteur : dispose d’un système de caisse enregistreuse
• Hébergement touristique : enregistré auprès de BEE
• Discothèque : dispose d’un permis d’environnement au 11/03/2023



Prime Energie Investissements 

OPEN SOON

• Investissements pour réduire la consommation énergétique
• Renouvellement des installations d’éclairage au moyen d’ampoules LED
• Gestion temporelle ou présentielle des luminaires
• Ventilation avec récupération de chaleur
• Portes à fermeture automatique
• Remplacement d’une machine ou d’un équipement professionnel directement lié à l’activité principale par une machine ou un 

équipement doté d’une meilleure performance énergétique (four professionnel, frigo professionnel, frigo avec présentoir 
fermable, hotte, chaudière, chauffe-eau, lave-linge, sèche-linge,…)

• Prime
• 50% des investissements HTVA
• Plafond de 50.000 € par bénéficiaire
• Max 1 prime par unité d’établissement
• A demander avant le 11/10/2023
• Acceptation des factures datées à partir du 01/09/2022

• Critères à respecter
• Code NACE éligible (secteurs cibles)
• Inscrite à la BCE au 31/12/2022
• En règle au niveau de la TVA, au niveau environnemental, urbanisme, social et fiscal
• Restaurant, café, traiteur : dispose d’un système de caisse enregistreuse
• Hébergement touristique : enregistré auprès de BEE
• Discothèque : dispose d’un permis d’environnement au 11/03/2023



Prime Energie : Classes d’efficacité admissibles

OPEN SOON



 

 Et si il ne fallait retenir qu’une seule chose ?



Faites appel aux Subsides

vos futur(e)s investissements/dépenses !



Questions ?

Contact :

Dimitri Van Rossum
0471/39.99.90

Stéphane Tondeur
02 / 448.99.61

subsidia@kbcbrussels.be
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